
Médecins

La Caisse autonome de retraite des médecins de France (CARMF)
a livré les chiffres des revenus déclarés par les médecins
libéraux (BNC) en 2015. Ils sont en très légère progression
par rapport à l’année d’avant, s’élevant en moyenne à 88 417
€.

Cette étude se base sur les 106 111 déclarations de revenus
qui ont été enregistrées auprès de la CARMF. Elle révèle que
ces revenus sont en augmentation de 0,56 % par rapport à 2014.
Pour les 55 000 généralistes de secteur I, les revenus sont
stables à 75 500 €. Ceux des généralistes à honoraires libres
reculent de 1,3 %. Quant à ceux des spécialistes, ils sont en
hausse, toutes disciplines et secteurs confondus, s’élevant en
moyenne à 105 700 € (+1,18 %,).

Parmi les plus fortes hausses, on compte la cancérologie (11,8
% à 240 000 €), la médecine nucléaire (11,4 % à 114 000 €), la
neurologie (4,5 % à 93 200 €), la radiologie imagerie médicale
(4,3 % tous secteurs, 10,4 % en secteur II) et la néphrologie
(4,3 %).

Du point de vue des baisses, ce sont chez les pédiatres (-3,4
% tous secteurs, soit 65 000 euros), les stomatologues (-2,9
%), les gynécologues médicaux (-2,8 %) et obstétriciens (-2,3
%), et chez les psychiatres (-1,4 %) qu’elles sont les plus
fortes.

La CARMF précise que les charges ont explosé alors que les
médecins  doivent  patienter  encore  plusieurs  mois  avant  de

https://www.steco.fr/medecins-12/


bénéficier des revalorisations programmées dans la nouvelle
convention.

© 2016 Les Echos Publishing


